
 

 

Ménage dans les cercles de jeu  
MAM veut plus de transparence à la commission de régulation. 
R.L.  
 
QUOTIDIEN : samedi 15 mars 2008 
 
Le ministère de l’Intérieur vient de fermer le Cercle Haussmann, un prestigieux établissement de jeux 
parisiens. A la différence des casinos, spécialisés dans les jeux de tables (roulette…) et les machines à sous, 
les cercles ont le monopole des jeux de cartes. Longtemps sulfureux, car aux mains du milieu corse, ces 
cercles surfent aujourd’hui sur la mode du poker et attirent les convoitises. 
 
Michelle Alliot-Marie tape donc du poing sur la table. Après la Berezina du Cercle Concorde, fermé l’hiver 
dernier en pleine procédure pénale pour blanchiment, après avoir été rouvert en 2006 grâce aux bons soins 
de Nicolas Sarkozy puis reconduit par elle-même, MAM affirme que la Commission supérieure des jeux doit 
faire preuve de transparence. L’initiative serait convaincante à cette réserve près : dans le même temps, 
elle autorise des casinos à organiser des parties de poker. 

Comme tous les cercles de jeux le Cercle Haussmann reversait 10 % de ses recettes à des bonnes œuvres. Le 
sénateur François Trucy (UMP), auteur d’un rapport, relève que «parmi les bénéficiaires de ses largesses 
figurent un nombre important d’associations corses», mais nuance : «Il serait inconvenant de rapprocher 
ce louable effort de solidarité des rumeurs et légendes sur le leadership de nos compatriotes insulaires 
dans le milieu des jeux de la capitale.» Un ancien des RG se dit formel : «Le problème est politique, car les 
cercles crachent au bassinet depuis des années.»  

 


